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AVIS PUBLIC 
 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné que le conseil municipal de la Ville de Percé a adopté son 
budget 2024 lors d’une séance tenue le 20 décembre 2023. 
 
Le budget se résume comme suit : 
 
             2024       2023 
CHARGES 
 
➢ ADMINISTRATION GÉNÉRALE 1 349 810 $  1 224 095 $ 
➢ SÉCURITÉ PUBLIQUE 603 440 $  541 465 $ 
➢ TRANSPORT  1 846 780 $  1 874 390 $ 
➢ HYGIÈNE DU MILIEU 1 325 445 $  1 207 065 $ 
➢ SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 45 000 $  45 500 $ 
➢ AMÉNAGEMENT, URBANISME     
      ET DÉVELOPPEMENT 789 815 $  1 071 720 $ 
➢ LOISIRS ET CULTURE 360 750 $  394 800 $ 
➢ FRAIS DE FINANCEMENT  580 880 $     347 985 $ 
 
  6 901 920 $   6 707 020 $ 
 
CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
 
➢ REMBOURSEMENT DETTE À LONG TERME        646 820 $ 598 000 $ 
➢ TRANSFERT À L’ÉTAT DES  

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT        10 000 $  10 000 $ 
➢ FONDS RÉSERVÉS 172 770 $   199 525 $ 
➢ AFFECTATION DU SURPLUS                                 (105 510 $)             (144 545 $)       

 
  724 080 $  662 980 $ 
 
TOTAL DES CHARGES ET DE LA  
CONCILIATION À DES FINS FISCALES  7 626 000 $  7 370 000 $ 
 
 
REVENUS 
 
TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE          4 313 000 $ 3 843 950 $  
TAXES SUR UNE AUTRE BASE 1 299 600 $ 1 196 400 $ 
PAIEMENT TENANT LIEU DE TAXES 565 460 $ 520 090 $ 
TRANSFERTS 844 340 $ 1 028 060 $ 
SERVICES RENDUS 334 000 $ 531 500 $  
IMPOSITION DE DROITS 106 000 $     86 000 $ 
INTÉRÊTS 55 000 $      55 000 $ 
AUTRES REVENUS – Redevance parc éolien 108 600 $ 109 000 $ 
 
TOTAL DES REVENUS$ 7 626 000 $ 7 370 000 $  
 
 
Un document explicatif plus détaillé de ce budget est disponible sur le site Internet de la Ville 
(ville.perce.qc.ca). 
 
 
 
Donné à Percé, le 21 décembre 2023. 
 
 
___________________________  
Gemma Vibert, 
Greffière 
 


